L E X D J Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial
Décision n° 434 du 24 avril 1952 :

n° 434
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 24 avril 1952
Numéro JO Date du numéro
n° 5 du 01/05/1952 1 mai 1952

TEXTE INTEGRAL

Le traitement mensuel du nommé Ahmed Cavallié, employé de bureau en service a la Régie des Eaux, est fixé & 19.860 francs
pour compter du ler juillet 1951 et & 21.150 francs pour compter i du ler janvier 1952.
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